
COMMUNIQUÉ SAINT-MARTIN LOISIRS N° 1 

 

FOUR À PAIN 

Par respect pour les bénévoles qui assurent la chauffe mensuelle du four à pain de 
Charchenay et afin qu’ils puissent profiter comme nous de leur repos dominical, les 
horaires de cuisson sont définis comme suit : 

 

 Viandes et plats cuisinés de 09h30 à 11h00  

 Pain et pâtisseries de 11h00 à 12h00 

 

Cette activité conviviale est toujours clôturée par le verre de 
l’amitié tant attendu !!! que nous aimons partager ensemble 
avec quelques amuses-bouches.  


